
faits racontes étaient importants pour une Situation donnée ou un certain 
domaine, qu'on pouvait s'assurer de son authenticité indubitable et de l'exac-
titude des faits racontes. Des comparaisons par recoupements servaient ä 
vérifier Fexactitude des faits. 

L'etude de ces documents souligne plusieurs points de vue fondamentaux: 
1. L'effroi de Consta ter que l'on peut étre soudain dépourvu de toute sécu-

rité materielle, sociale et juridique. 
2. Dans quelles limites les Tchěques ont-ils tenu compte de leurs propres 

lois et décrets? 
3. La propension de toutes les classes du peuple tchěque ä succomber ä des 

paroles chauvines et nationalistes et ä leurs conséquences inhumaines et 
ďautre part la conduite humaine de nombreux Tchěques. 

4. L'incapacite de la plupart des rapporteurs ä saisir les rapports entre la 
politique allemande d'avant 1945 et les comportements tchěques. 

P R I S E S D E P O S I T I O N T C H Ě Q U E S Q U A N T A U P R O B L E M E 

D U T R A N S F E R T E T A U F A I T D U T R A N S F E R T 

Oswald von Kostrba-Skalitzky 

Si l'on analyse les prises de position tchěques au sujet de Févacuation de la 
population sudéte on constate deux aspects différents du probléme: le nom-
bre restreint et la fausse interprétation historique des prises de position. 

Ces points de vue sont contraires ä la signification précise que les pays 
de Boheme ont du transfert. La discorde entre l'evenement et sa repercussion 
s'cxplique non seulement par Fétat actuel de la pensée politique tchěque, mais 
aussi par la naissance de l'idee de transfert. 

Un examen démontre que le principe de Févacuation n'a pu étre concu que 
par des groupements politiques tchěques, dont les vues historiques, sociales 
et politiques s'opposent ä la tradition politique de la Boheme. 

L'expose essaie de suivre la conception et Fépanouissement de l'idee de 
transfert et de situer le milieu politico-social qui pratiquement appliqua le 
principe de Fexpulsion, en y voyant un moyen de politique de Boheme mal 
interprete. 

LES A L L E M A N D S D E S S U D Ě T E S E N T C H E C O S L O V A Q U I E 
A P R E S 1945 

Mar gare tha Reindl-Mommsen 

L'introduction drese un tableau du nombre, de la composition et de la 
repartition geographique des Allemands non soumis ä Fexpulsion generale de 
1945/46. La question a été soulevée pourquoi des Allemands pouvaient vrai-
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ment rester en Tchécoslovaquie. Le développement des restes des groupes de 
race allemande pendant les deux dernieres decennies est analyse, en tenant 
compte des facteurs déterminants de la vie de ces allemands. 

L'etat de déchéance morale et juridique des Allemands en Tchécoslovaquie 
dans les premiěres années ďaprěs-guerre ne s'ameliora que vers 1949—50. Le 
debut ďune periodě plus douce pour les Allemands restés en Tchécoslovaquie 
peut en partie étre imputé au changement de pouvoir en février 1948 et a la 
proclamation de la Republique Dcmocratique Allemande. Si Fon examine de 
plus pres les concessions faites aux Allemands depuis cette periodě, pour 
Fépanouissement ďune vie culturelle propre, on s'apergoit que les éléments 
fondamentaux en vue ďune position indépendante en tant que minorita — 
ä savoir un systéme scolaire — sont inexistants. Le désavantage par principe 
des Allemands devient trěs évident lorsque Fon compare la Situation des Alle
mands avec celle des autres minorités en Tchécoslovaquie, les Polonais, les 
Ukrainiens et les Hongrois qui disposent eux, ďun systéme scolaire complet. 
Cet etat de choses correspond aux prescriptions juridiques et nationales de 
la Constitution de la Republique Socialiste de Tchécoslovaquie de 1960. Alors 
que touš les moyens sont offerts aux Polonais, Ukrainiens et Hongrois pour 
continuer ä cultiver leur patrimoine national, on ne mentionne absolument 
pas les Allemands qui sont cependant supérieurs en nombre aux Polonais et 
aux Ukrainiens. Les Allemands restés en Tchécoslovaquie sont ainsi l'objet 
d'une politique d'assimilation intentionnehe. 
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